
 

   « Plus forts ensemble » 

 

➢ Tout adhérent est invité à faire preuve de bienveillance s’il est contacté par un autre 

adhérent PNE.  

➢ Aucune obligation de prix ou service préférentiels n’est imposé aux adhérents. 

➢ Chaque adhérent est libre de proposer des opérations ponctuelles ou chroniques aux 

adhérents PNE. 

➢ Cependant, ces propositions ne pourront être diffusées qu’après validation de PNE et 

uniquement via son compte mail. 

➢ Le Contact-adhérent est principalement un contact privilégié - mais non exclusif - pour les 

autres adhérents PNE 

 

➢ La liste des Contacts-adhérents PNE est strictement confidentielle et n’a pas vocation à être 

diffusée et encore moins être utilisée pour du démarchage commercial 

➢ Pour rappel, seul PNE est autorisée à communiquer avec l’ensemble des adhérents. 

➢ Chaque Contact-adhérent est responsable de cette liste ainsi que de son utilisation  

➢ Si un adhérent est victime de non-respect de la charte présente, nous l’invitions à en 

informer PNE 

➢ Chaque Contact-adhérent a la possibilité de ne pas communiquer sur cette liste son n° de 

téléphone s’il souhaite que seule l’adresse e-mail apparaisse 

➢ Pour la valorisation du réseau PNE, il est important que tout business généré en son sein et 

sur lequel il est possible de communiquer soit signalé à la présidente ou un des membres 

du bureau de l’association. 

 


